
 

PV de la Commission des Compétitions Féminines - District Gard-Lozère de football - 1 

Procès-verbal n°12 de la Commission des Compétitions Féminines 
 

 

Réunion du : Mardi 14 Décembre 2021 

À : 20h30 –TELEPHONIQUE 

Présidence : Mme Bernadette FERCAK 

Présents : MM. Nicolas FAGEON, Christian TAVÈS 

Excusés : Mmes Stéphanie ALBEROLA, Fatiha BADAOUI, MM. Philippe ALBY, Michel COLLADO, 
Philippe MOREL. 

 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 
 

Approbation des Procès-verbaux 

 
La Commission approuve le procès-verbal de la réunion du 07/12/2021. 
 
 

Senior F à 8 

 

Match 23965552 – D1 Poule A. 

La rencontre St.O. Aimargues 1 - Ent. Calvisson Vaun. 1 non joué du 12/12/2021 (cause Arrêté Municipal) se jouera 

le Mardi 04/01/22 à 20h00 - (Accord des deux clubs). 

 

 

U15 F à 8 

 
Match n°24097430 –  

La rencontre Aimargues So/Cabassu 1 - O. Alès En Cévennes 1 non joué du 12/12/2021 - (Arrêté Municipal) est 

remise au Mercredi 12/01/2022 à 15h30. 

 
 

La Présidente, 
Bernadette FERCAK 
 
Le Secrétaire de séance, 
Nicolas FAGEON 

 


